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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL du 21 OCTOBRE 2021  
EN BREF 

 
 

Ouverture de la séance à 18h30 
 

ORDRE DU 
JOUR 

CONTENU DES DOSSIERS VOTE 

DEROGATION 
AU PRINCIPE 

DU REPOS 
DOMINICAL 

DANS LES 
COMMERCES 

POUR 
L’ANNEE 2022 

- EMET un avis favorable pour autoriser les commerces à ouvrir les dimanches 
ci-dessous pour 2022 : 

✓ Pour les commerces de détail à prédominance alimentaire, habillements, 
chaussures et articles de sport, aux dates suivantes : 

- Dimanche 9 janvier 2022, Dimanche 16 janvier 2022, Dimanche 17 
avril 2022, Dimanche 29 mai 2022, Dimanche 19 juin 2022, Dimanche 
26 juin 2022, Dimanche 3 juillet 2022, Dimanche 24 juillet 2022, 
Dimanche 28 août 2022, Dimanche 4 décembre 2022, Dimanche 11 
décembre 2022, Dimanche 18 décembre 2022. 

✓ Pour les concessions automobiles dans le cadre des « portes ouvertes » aux 
dates suivantes : 

- Dimanche 16 janvier 2022, Dimanche 13 mars 2022, Dimanche 12 juin 
2022, Dimanche 18 septembre 2022, Dimanche 16 octobre 2022. 

Unanimité 

TARIFS 
CANTINE A 

COMPTER DU 
1ER JANVIER 

2022 

- DECIDE de modifier les tarifs du restaurant scolaire à compter du 1er janvier 
2022 de manière suivante  

 2021/2022 

Enfant yssingelais 

• QF≤500 

• QF<501≤800 

• QF<801≤1100 

• QF>1100 

 
1.00 € 
2.75 € 
3.23 € 
3.45 € 

Repas enfant du ressort territorial CCDS  

• QF≤500 

• QF > 500 

 
2.80 € 
3.90 € 

Repas enfant hors du ressort territorial CCDS 

• QF≤500 

• QF > 500 

 
3.35 € 
4.45 € 

Inscription irrégulière (hebdomadaires et 
quotidiennes) ou absence de réservation 

2 € en + du coût 
du repas 

Panier repas (PAI, raison médicale justifiée) 1.10 € 

Adulte 5.70 € 

- DIT qu’en l’absence de justificatif concernant le quotient familial, le tarif 
maximum sera appliqué, 

- CHARGE la régisseuse municipale de leur application, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention avec l’Etat dans le cadre 

du dispositif « cantine à 1 euro ». 

 

REALISATION 
DE 

L’AMENAGEM
ENT DU 

GIRATOIRE DE 
LA 

CHENELETTE 

- APPROUVE l’acquisition d’une partie de la parcelle AH 53 d’une superficie 
d’environ de 10 m² à titre gratuit en échange de travaux pour remise en état 
de la propriété aux propriétaires, 

- DIT que la superficie exacte sera déterminée par un document d’arpentage 
établie par le géomètre, 

- ACCEPTE que la commune prenne en charge les frais d’acte,  
- AUTORISE Monsieur le Maire à intervenir dans l’authentification de l’acte en la 

forme administrative, 
- AUTORISE Madame Evelyne BAYET, première adjointe au Maire, à intervenir 

dans la signature de l’acte en la forme administrative. 

Unanimité 
20 voix POUR – 
7 ABSTENTIONS 

I. DURSAP, P. 
PETRE, P. 
FAURE, A. 

NICOLAS, J.P. 
BONNET)  
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REALISATION 
DE 

L’AMENAGEM
ENT DU 

GIRATOIRE DE 
LA 

CHENELETTE 

- APPROUVE l’acquisition d’une partie de la parcelle AH 54 d’une superficie 
d’environ de 580 m² au prix de 40 € du m² ainsi que des travaux 
d’aménagement de l’accès, d’installation des réseaux secs et suppression de 
l’exutoire pluvial existant, 

- DIT que la superficie exacte sera déterminée par un document d’arpentage 
établie par le géomètre, 

- ACCEPTE que la commune prenne en charge les frais d’acte,  
- AUTORISE Monsieur le Maire à intervenir dans l’authentification de l’acte en la 

forme administrative, 
- AUTORISE Madame Evelyne BAYET, première adjointe au Maire, à intervenir 

dans la signature de l’acte en la forme administrative. 

Unanimité 
20 voix POUR – 
7 ABSTENTIONS 

I. DURSAP, P. 
PETRE, P. 
FAURE, A. 

NICOLAS, J.P. 
BONNET) 

DESAFFECTATI
ON, 

DECLASSEME
NT ET 

ALIENATION 
D’UNE PARTIE 
DE LA VOIRIE 
COMMUNALE 
IMPASSE DES 

ATELIERS 

- DECIDE la désaffectation du domaine public et le déclassement d’une surface 
d’environ 493 m² de la voirie communale impasse des ateliers sis ZA la Guide 
pour le projet d’extension de la SAS FAYOLLE, 

- DIT que la surface exacte de la parcelle sera définie par un document 
d’arpentage établi par un géomètre, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à la vente de la parcelle désaffectée 
et déclassée à la SAS FAYOLLE au prix de 29 € HT du m² suivant avis des 
domaines n° 2021-5012917, 

- DIT que les frais administratifs pour un montant de 1 238,65 € sont à la charge 
de la SAS FAYOLLE ainsi que les travaux de dévoiement de réseaux et de 
réaménagement de voirie. Ces travaux feront l’objet d’une présentation et 
d’un accord des représentants de la commune avant validation, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte en la forme notariée et tout 
document se rapportant à cette cession, 

- DIT que les frais d’actes notariés seront à la charge de l’acquéreur. 

Unanimité 

SECTION LES 
MARGOTS – 
SALCRUPT – 
LA CESSE : 
PROJET DE 

CESSION DES 
PARCELLES G 
1112-1113 ET 
EN PARTIE LA 
PARCELLE G 

1058 

- PREND bonne note de l’organisation d’un vote pour recourir à l’accord de la 
majorité des électeurs des sections LES MARGOTS, SALCRUPT, et LA CESSE pour 
les cessions des parcelles G 1112-1113 et en partie la parcelle G 1058, 

- FIXE le montant forfaitaire de participation aux frais administratifs à payer par 
l’acquéreur à 200 euros plus les frais liés aux votes par correspondance, 

- PRECISE que le prix de cession est fixé par l’avis des domaines N° 5692281 pour 
les parcelles G 1112-1113 à 0,22 € le m² et le N° 5046182 pour la parcelle G 
1058 à 4 € le m² et que l’ensemble des frais d’acte seront supportés par les 
acquéreurs, 

- PRECISE enfin que le conseil municipal sera appelé à délibérer sur la vente du 
dit bien postérieurement au vote des électeurs. 

Unanimité 

REFECTION 
BATIMENT 

LES 
AUBEPINES 

- APPROUVE le programme de travaux pour la réfection du bâtiment « les 
aubépines », 

- AUTORISE Monsieur le Maire à engager l’opération et à signer tous documents 
afférents au projet et aux marchés publics à venir sur l’opération, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter toutes demandes de subventions 
publiques ou privées. 

Unanimité 

AMENAGEME
NT DES 
TENNIS 

- APPROUVE le programme de travaux de réaménagement des tennis, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à engager l’opération et à signer tous 

documents afférents au projet et aux marchés publics à venir sur l’opération, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter toutes demandes de subventions 

publiques ou privées. 

Unanimité 

DSP DE 
L’ABATTOIR 

- PREND ACTE de la présentation à l’assemblée délibérante du rapport de la 
SEMAD, délégataire de l’abattoir, au titre de l’exercice 2020. 

Unanimité 
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TAXE 
D’AMENAGE

MENT 
COMMUNALE 

SECTEUR 
D’ARD’HUY 

- DECIDE d’instaurer un taux de taxe d’aménagement à 5 % sur le secteur 
d’Ard’huy délimité sur le plan joint en annexe et correspondant aux parcelles 
AC 132, AI 195, AI 196, AI 198, AI 199, AI 20, AI 285, AI 286, AI 289, AI 287, AI 
290, AI 288, partie nord-est des parcelles AI 123 et AI 27 à compter du 1er 
janvier 2022, 

- DIT que la présente délibération annule et remplace les délibérations n°15-
2015.27.11 du 27 novembre 2015 et n°25-2019.10.10 du 10 octobre 2019, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à procéder au remboursement du différentiel 
entre le taux de 5 % et le taux de 20 % aux pétitionnaires des autorisations 
d’urbanisme entre 2016 et 2020. 

Unanimité 

TAXE 
D’AMENAGE

MENT 
COMMUNALE 
SECTEUR LES 

RASES DE 
VILLENEUVE 

- DECIDE de modifier le périmètre de la taxe d’aménagement majorée à 10,10 % 
sur le secteur des rases de Villeneuve délimité sur le plan joint annexe et 
correspondant à la parcelle cadastrée sous le n° BB 105 à compter du 1er janvier 
2022, 

- DIT que la présente délibération remplace la délibération n°18-2015.27.11 du 
27 novembre 2015. 

Unanimité 

TEMPS DE 
TRAVAIL 

- DECIDE d’adopter la proposition du Maire relative au temps de travail fixé à 
1607 heures annuelles au 1er janvier 2022. Unanimité 

TABLEAU DES 
EFFECTIFS 

- APPROUVE les modifications du tableau des effectifs, 
- PRECISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget au chapitre 012 Unanimité 

GROUPEMEN
T DE 

COMMANDES 
MARCHES 
PUBLICS 

- DECIDE d’accepter proposition d’adhésion au groupement de commandes 
coordonné par le centre de gestion, 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention 
constitutive du groupement de commandes, à conclure tout acte en découlant 
et à engager les frais y relatifs, 

- DONNE DELEGATION à Monsieur le Maire pour résilier (si besoin est) la 
convention selon les conditions qu’elle renferme. 

Unanimité 

CREATION DE 
SERVITUDES 

- VALIDE la constitution d’une servitude de passage véhicules et piétons et d’une 
servitude de passage tous réseaux secs et humides grevant la parcelle AN 475 
au profit des parcelles AN 477 et 474 suivant le document d’arpentage 
n°6261b-15, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents s’y rapportant ainsi que 
l’acte à intervenir. 

Unanimité 

 
Levée de la séance : 19 heures 30    Fait à Yssingeaux le 26 octobre 2021 
        Le Maire, 
        Pierre LIOGIER 


